
Attestation n°              du 

ATTESTATION D'IDENTIFICATION D'UTILISATEUR DE CARBURANT
POUR LA CONSTRUCTION, LE DÉVELOPPEMENT, LA MISE AU POINT, LES

ESSAIS ET L’ENTRETIEN DES NAVIRES ET DE LEURS MOTEURS

LE BÉNÉFICIAIRE EST L’UTILISATEUR DU NAVIRE 

Régime prévu à l’article 265 bis 2 du code des douanes

Direction régionale des douanes et droits indirects de :

Date de l'autorisation : Date de fin de validité : 

Nom ou raison sociale de l'utilisateur : Numéro SIREN (1) :

Adresse :

Carburants utilisés :

Identification du navire :

Identification des principaux points d'approvisionnement (EFS ou DSCM) :

Carburants consommés en année n – 1 :

L'administrateur des douanes,
directeur régional des douanes et droits indirects



Relevé des volumes de carburant utilisés pour la construction, le développement, la mise au point,
les essais et l’entretien des navires et de leurs moteurs. 

Nature du carburant utilisé :

N° Date de livraison Activité liée à la livraison (1) Volume avitaillé en litres Volume consommé 
pour l’activité 
exonérée en litres

TOTAL

Nombre de feuillets supplémentaires joints :

A……………………………...le ……………….

Relevé certifié sincère, véritable et correspondant aux volumes de carburant consommés pour  la construction, le 
développement, la mise au point, les essais et l’entretien des navires et de leurs moteurs

Nom, prénom du signataire et cachet de l’utilisateur du navire Nom, prénom du signataire et cachet du gestionnaire du
chantier

Attention : les facturettes, récépissés de carte bancaire ou les tickets délivrés par les automates de distribution ne sont pas 
admis comme factures à l’appui de ce relevé.

(1) : maintenance, entretien, mise au point, etc


